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Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier  
/Très. 
dg@villestmarc.com 
 

 
Daphné Bellavance 
Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 
 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle / Taxes 
taxation@villestmarc.com 
 
 

Brigitte Huot 
Loisirs et culture / 
Communications 
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Etienne Bouillon Begin 
Coordonnateur aux sports 
loisirs@villestmarc.com 

 
Mathieu Bergeron 
Coordonnateur culturel et vie  
communautaire 
infoculture@villestmarc.com 

 
 

Alain Cayer 
Directeur des travaux publics 
et services techniques 
voirie@villestmarc.com 

 
 

Ricardo Catanho 
Inspecteur en urbanisme 
urbadev@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 

POUR NOUS JOINDRE 

 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

418-268-3862 

 
Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
 

Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Mme Claire Dussault, mairesse 
 

 

M. Mario Tessier  M. Gino Grubissa 
Conseiller au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Mme Linda Marcotte  M. Réjean Vallée 
Conseillère au siège #3  Conseiller au siège #4 
 

M. Sylvain Morissette  M. Claude Portelance 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 

20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 
 

Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 22 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriérois 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  9 janvier  

 

 
 

Parution et livraison:  28 janvier 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 

 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS 
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/
administration/commentaires-et-suggestions  

CENTRE COMMUNAUTAIRE  
Location de salles : Remplir le formulaire sur le site  
Internet www.villestmarc.com/ 



 

 LE CARRIÉROIS                                                                                                                           PAGE 3 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens,  
 
C’est avec beaucoup d’enthousiasme que j’entame ce nouveau mandat au sein du 
Conseil municipal. Je tiens à remercier les citoyennes et citoyens pour leur pré-
sence et leur intérêt envers la vie municipale. 

Vous nous avez choisi lors de la récente élection et nous sommes tous reconnais-
sants de la confiance témoignée. La démocratie s’est exprimée. Le taux de partici-
pation a atteint près de 50% alors que provincialement il a été de 40,3 %. Nous 
sommes heureux de constater ce résultat. Comme vous le savez, l’élection s’est 
avérée très serrée à plusieurs postes. Mes collègues et moi, souhaitons féliciter 
nos opposants et les remercier de leur implication dans la vie citoyenne. Nous es-
pérons qu’ils trouveront une autre manière de poursuivre leur engagement si  
précieux pour notre communauté.   
 

Vous avez composé votre équipe par vos votes et nous nous ferons un devoir de travailler ensemble pour 
atteindre nos objectifs et répondre à vos attentes.  Nos travaux sont déjà bien amorcés et se concentrent bien 
sûr sur la préparation et l’adoption du budget.  
 
De plus, nous avons déjà créé différents comités pour traiter des dossiers importants. Vos élus travailleront sur 
différents mandats par exemples, l’urbanisme, la sécurité publique, le développement économique, les loisirs 
et la vie culturelle et communautaire, etc. Nous consacrerons également des efforts pour finaliser la prépara-
tion des célébrations du 125ième anniversaire de notre municipalité.  Il va sans dire que les projets de biblio-
thèque et de caserne seront au cœur de nos priorités.  
 
Dans cette foulée, une attention particulière sera mise sur les possibilités d’obtention de subventions pour  
atténuer les coûts des projets d’amélioration de la Ville afin de respecter notre capacité de payer. Le travail ne 
fait que commencer, nous vous tiendrons informés au fur et à mesure des développements et des enjeux.  
 
Je tiens aussi à vous préciser que j’offrirai dorénavant des périodes de disponibilités pour tous ceux et celles qui 
souhaiteraient me rencontrer à l’Hôtel de Ville. N’hésitez pas à prendre rendez-vous. Généralement, je ferai du 
bureau les mardi et mercredi en après-midi. En terminant, à l’approche du temps des fêtes, nous désirons vous 
offrir nos meilleurs vœux : Santé, Bonheur et Prospérité à vous tous. Que cette période de réjouissances soit 
pour vous l’occasion de faire une pause et de profiter de moments précieux auprès des gens que vous aimez ! 

FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX POUR 
LA  PÉRIODE DES FÊTES 
 
 

Veuillez prendre note que l’Hôtel de ville sera fermé du 23  
décembre (à partir de midi) au 4 janvier inclusivement.  Vous pouvez  
acquitter votre compte de taxes à la Caisse  Desjardins, par guichet  
automatique ou par paiement en ligne « Transphere ». 
 

URGENCE CONCERNANT LES TRAVAUX PUBLICS:   418-268-5535 

MOT DE LA MAIRESSE, Mme Claire Dussault 
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Pour plus de détails concernant les procès-verbaux,  veuillez-vous rendre sur le site  
internet : www.villestmarc.com 

       
 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 10 NOVEMBRE 2025 

• En l’absence de maire en fonction (recomptage en cours), Mario Tessier est désigné pour présider la séance. 

• Création du comité pour le projet de construction de la bibliothèque. Membres : M, Gino Grubissa, M. Claude Porte-
lance, M. Mario Tessier, M. Réjean Vallée, + coordonnateur culture/vie communautaire. 

• Embauche d’un préposé à la piscine/gymnase, selon la convention collective. 

• Embauche de 2 pompiers, avec formations exigées par le service incendie. 

• Renouvellement de l’entente de deux ans avec la Croix Rouge, autorisation de signatures, paiement de 605,60 $. 

• Autorisation de poursuivre la faisabilité et préparer une entente pour les travaux municipaux dans le cadre du projet de 
jumelé de la rue Saint-Alphonse 

• Autorisation des travaux préparatoires sur le site de la phase II du Développement Aube Saint-Marc. 

• Contribution de 250 $ au Centre de services scolaires pour le défi OSEntreprendre. 

• Octroi de 250 $ à l’école secondaire pour la confection des paniers de Noël. 

• Paiement de 8 490,95 $ + taxes à Lavoie Électrik pour l’installation des bornes de véhicule électrique à l’Hôtel de Ville et 
à l’aréna. 

• Paiement de 5 200 $ + taxes à Exode Architecte pour les plans de la bibliothèque selon le mandat approuvé en juin 
2025. 

• Avis de motion du règlement 308-28-2025 pour la modification du plan d’urbanisme pour exclure les lots 3 234 190 et 3 
234 198 de la zone agricole. 

• Projet de règlement 308-28-2025 pour le retrait officiel des lots de la zone agricole pour permettre un projet immobilier 
majeur (évalué entre 22 et 32,5 M$). 

• Avis de motion du règlement 311-06-2025 pour la réduction de la superficie minimale des terrains dans la zone Mb-5 
pour habitations haute densité. 

• Projet de règlement 311-06-2025 pour l’ajout d’une disposition permettant des terrains de 100 m²/logement dans la 
zone Mb-5. 

• Avis de motion du règlement 312-60-2025 pour le retrait de la vocation agricole de la zone Mb-5 et ajout de nouveaux 
usages (haute densité, collectif, médical/social). 

• Projet de règlement 312-60-2025 pour la modification du zonage afin permettre les bâtiments jusqu’à 5 étages / 20 m, 
les habitations haute densité et collectives, les services médicaux et sociaux, la réduction des espaces de stationnement 
(1 case/logement) et les espaces tampons obligatoires entre bâtiments hauts et maisons de 2 étages ou moins. 
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SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES SOULIGNE 30 ANS 

DE SERVICE DE M. GHISLAIN LETELLIER 

Le 28 novembre dernier, lors du souper des employés municipaux, la Ville de 
Saint-Marc-des-Carrières a tenu à souligner une étape importante dans la  
carrière de M. Letellier, contremaître aux travaux publics. 

Avec 30 années de service, M. Letellier est reconnu pour son dévouement et sa 
grande connaissance du territoire. Pour marquer l’occasion, M. Bergeron lui 
avait préparé un hommage personnalisé, une attention chaleureusement ap-
plaudie par l’ensemble des collègues présents. 

La Ville remercie sincèrement M. Ghislain Letellier et le félicite pour ces 30  
années de travail et de fidélité envers la communauté. 

En janvier, ne mettez pas votre arbre de Noël à 
la poubelle ou au bac brun! Seules les 
branches de moins de 1 cm de diamètre peu-
vent être placées dans le bac brun car les 
troncs sont trop gros pour être compostés. 

Les sapins pourront être apportés au garage 
municipal jusqu’au 11 janvier 2026. 

À PARTIR DU 12 JANVIER 2026, VEUILLEZ VOUS 
DÉPARTIR DES SAPINS NATURELS EN LES  
APPORTANT À L’ÉCOCENTRE LE PLUS PRÈS DE 
CHEZ VOUS.  

Note : Les sapins pourront être apportés en 
tout temps aux écocentres suivants de la  
Régie (selon l’horaire d’ouverture) : 

• Écocentre St-Alban, 1160 route Philomène-
Thibodeau 
 

VISITE ET RENCONTRE  À 
L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

Le 26 novembre dernier, Mme la Mairesse Claire  
Dussault a répondu à l’invitation de notre député,  
M. Vincent Caron, pour une visite à l’Assemblée  
nationale.  

Cette rencontre a permis à Mme Dussault de renouer 
avec son ancien environnement de travail, d’échanger 
avec plusieurs intervenants et de discuter des enjeux  
actuels touchant notre communauté. Cette visite s’est 
déroulée dans un climat empreint de respect et de  
collaboration, et a constitué une occasion privilégiée de 
renforcer les liens avec nos représentants politiques.  
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AVIS PUBLIC 
DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

 
 
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum. 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
À la suite d’une assemblée publique de consultation tenue le 9 décembre 2025, la Ville de Saint-Marc-des-

Carrières a adopté, lors de la séance tenue par son Conseil le même jour, le second projet de règlement intitulé : 

« Règlement numéro 312-60-2025 modifiant le Règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin de retirer la vo-

cation agricole de la zone Mb-5 et, en plus des usages déjà autorisés dans cette zone, permettre les usages sui-

vants : habitation de haute densité, habitation collective ainsi que services médicaux et sociaux». 

 
1.  Ce projet de règlement a pour objet de retirer la vocation agricole de la zone Mb-5. Les usages résidentiels 
de faible et moyenne densité actuellement permis dans cette zone sont maintenus, de même que les com-
merces et services, les usages communautaires et les usages récréatifs actuellement autorisés.  Toutefois les 
usages suivants y sont ajoutés : les habitations de haute densité comportant jusqu’à 50 logements, les habita-
tions collectives incluant les résidences pour personnes âgées et les services médicaux et sociaux. 
 
Ce projet de règlement comporte également une augmentation des hauteurs autorisées pour un bâtiment prin-
cipal dans la zone Mb-5, soit une hauteur autorisée de deux à cinq étages pour un maximum de 20 mètres de 
hauteur, au lieu de un à deux étages pour un maximum de 10 mètres selon la règlementation actuelle. 
 
Finalement, ce projet de règlement a pour objet d’édicter des normes particulières dans la zone Mb-5, les-
quelles concernent l’aménagement d’espaces tampons en présence d’un bâtiment de 4 étages et plus, la locali-
sation des logements à l’intérieur d’un bâtiment mixte et la réduction du nombre de cases de stationnement 
requises.  
 
Une copie du résumé du second projet de règlement peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en 
fait la demande au bureau de la municipalité situé au 965, boulevard Bona-Dussault aux heures régulières de 
bureau, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h00 à 17 h00, ainsi que le vendredi de 9h à 12h. 
 
2.  Ce second projet de règlement contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une demande, de la part des 
personnes intéressées de la zone concernée Mb-5 et des zones qui lui sont contiguës, afin qu’un règlement qui 
les contient soit soumis à leur approbation, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. 
 
3.  Les zones d’où peut provenir une demande de participation à un référendum sont les suivantes : 
• zones concernées : Mb-5 
• zones contigües : Ma-1, Ma-2, Mb-6, Mb-4 et Rb-4 
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L’illustration de ces zones peut aussi être consultée au bureau de la municipalité  
aux heures régulières de bureau et à l’endroit précisé précédemment. 

 
 
4.  Pour être valide, toute demande doit : 
 
• indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant,  

mentionner la zone à l’égard de laquelle elle est faite; 
• être reçue au bureau de la municipalité (965, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc-des-Carrières) au plus tard le 

8e jour qui suit la date de parution du présent avis; 
• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité 

d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone est de 21 ou moins. 
 
5. Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées (morale ou physique) 

ayant le droit de signer une demande à l’égard de chacune des dispositions du projet de résolution et les mo-
dalités d’exercer ce droit peuvent être obtenus au bureau de la municipalité situé au 965, boul. Bona-
Dussault aux heures régulières de bureau, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h00 à 17 h00, ainsi que 
le vendredi de 9h à 12h. 

 
6. Toute disposition du second projet de règlement qui n’aura fait l’objet d’aucune demande valide pourra être 
        incluse dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
7.  Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité aux heures régulières de  
       bureau et à l’endroit précisés précédemment. 

 
 
Donné à Saint-Marc-des-Carrières, ce 17 décembre 2025 
 
Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés. 

ZONAGE ACTUEL                                                                          ZONAGE PROPOSÉ 
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2026 : UNE ANNÉE  

HISTORIQUE POUR SAINT-

MARC-DES-CARRIÈRES! 

L’année 2026 marquera le 125e anniversaire 
de notre ville, un moment unique pour célé-
brer ensemble notre histoire, notre fierté et 
notre dynamisme collectif. Afin de souligner 
cette occasion toute spéciale, une program-
mation festive et rassembleuse vous sera pro-
posée. 

La programmation officielle sera présentée 
dans l’édition de janvier du Carriérois. Restez 
à l’affût : plusieurs activités culturelles, fami-
liales et commémoratives seront dévoilées! 

RECHERCHE DE BÉNÉVOLES: 
Dans le cadre de ces préparatifs, nous 
sommes à la recherche de bénévoles souhai-
tant s’impliquer dans l’organisation et la réus-
site des festivités du 125e anniversaire. Votre 
participation est précieuse et contribuera à 
faire de 2026 une année mémorable pour 
toute la communauté. 

Pour offrir votre aide, veuillez communiquer 
avec Mme Brigitte Huot au 418-268-3862, 
poste 34. 

Le Comité de la programmation : 
Mathieu Bergeron, Isabelle Lévesque,  
Suzanne Paquet, Claudette Dussault, Dany 
Chrétien et Richard Thibault 

MODIFICATIONS AUX COLLECTES DES FÊTES 
 
Veuillez noter que, dû aux congés du temps des Fêtes, certaines dates de collecte 
ont été modifiées. 
 

•La collecte des déchets prévue le 25 décembre 2025 est devancée au  
22 décembre 2025. 

 
•La collecte du bac de recyclage prévue le 1er janvier 2026 est devancée au 
29 décembre 2025. 

 



  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

 

 
 
 
 
 

 

Lieu:  321 rue St-Jean ou sous le préau 
 

Ligue locale :  
Tous les lundis à 19h00  

 

Tournois:  
Tous les vendredis et  
dimanches à 12h30   

 

Pour information:   
Vital Naud 418-268-3859 

Michel Grenon 418-277-2558 

HORAIRE  
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fernande Sauvageau 418-268-3154 
Bruno Tessier 581-325-8781 

vous invite  à ses soirées 

Souper-Bingo-Danse  
26 février 2026 

SOUPER ST-VALENTIN 
Au Centre communautaire 

 
 

 
 

LE CERCLE DE  FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-CARRIÈRES 

 

2 février 2026  
Défi: Préparation d’un plat au chocolat 

Concours du mois: Lavette mystère 
Portez un vêtement ou un accessoire 

rouge serait de mise 

Doris Vaillancourt: 418-268-3236 
Marie-France Dussault:  418-268-6586 

Mardi de 18h00 à 19h30  
Jeudi de 12h30 à 14h00   
Jeudi de 18h00 à 19h30  

Samedi de 10h00 à 11h30  
Tous les 1er dimanche du mois de 13h00 à 14h30  

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION BIBLIOTHÈQUE 
Individuel et Familiale 

418-268-3561 poste 3862 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

COUP DE CŒUR LITTÉRAIRE DE  
MARIE-ROSE 
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                                        LOISIRS ET CULTURE 

 Etienne Bouillon Bégin (Sports) 418-268-3862 poste 33 
Mathieu Bergeron (Vie Communautaire) 418-284-3760 

PATIN LIBRE  
GRATUIIT 

Durant les fêtes 
 
 

 
22 décembre 2025 - 9h00 à 14h00 

27 décembre 2025 - 15h30 à 18h00 
29 décembre 2025- 13h00 à 17h00 

30 décembre 2025 - 8h00 à midi 
3 janvier 2026 - 16h00 à 20h00 

HOCKEY LIBRE  
GRATUIIT 
Durant les fêtes 
 

 
22 décembre 2025 - 14h00 à 20h00 
28 décembre 2025 - 16h00 à 20h00 
29 décembre 2025 - 9h00 à 13h00 
30 décembre 2025 - midi à 16h00 
3 janvier 2026 - 13h30 à 16h00 
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RETOUR SUR LE TOURNOI M-18 

Notre 19e tournoi de hockey M-18 s’est conclu le 23 novembre dernier, 
dans une ambiance animée et pleine d’énergie. Nous avons eu le plaisir 
d’accueillir 28 équipes provenant de partout dans la province, dont les 
formations de Matane et de Val-d’Or. Merci à tous les joueurs et 
joueuses pour leur détermination, leur talent et leur sportivité  
exemplaire. 

Le traditionnel Teddy Bear Toss a été un véritable succès, et un grand 
nombre de peluches sera remis lors du Défilé du Père Noël pour appor-
ter de la joie aux enfants de notre région. 

 

Félicitations aux équipes championnes : 
 
M-18 B : Commandeurs de Pointe-Lévis 
 
M-18 A : Lynx de St-Raymond, champions pour une troisième année con-
sécutive, un exploit remarquable ! 

 

Un grand merci également aux bénévoles, entraîneurs, arbitres, parte-
naires et spectateurs qui ont contribué à faire de cette édition un  
événement mémorable. 

Merci à tous pour cette belle 19e édition, et au plaisir de vous revoir 
l’an prochain ! 



  

 

                                        LOISIRS ET CULTURE 
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HOMMAGE AUX BÉNÉVOLES 

Le 5 décembre dernier, le Centre communautaire a  
accueilli une soirée spéciale entièrement dédiée aux 
bénévoles.   Animée par M. Mathieu Bergeron et orga-
nisée par lui et Mme Brigitte Huot, cette soirée a permis 
de souligner l’engagement exceptionnel de celles et 
ceux qui contribuent à la vitalité de leur communauté. 

Parmi les bénévoles honorés, Mme Angèle Morissette a 
reçu une mention toute particulière en tant que béné-
vole de l’année, pour son dévouement auprès de  
Viactive et son engagement constant dans diverses  
initiatives locales. 

Les bénévoles honorés lors de la soirée sont : 

•Mme Isabelle Lévesque : 125e anniversaire 
 

•MmeVéronique Prémont : Exposition agricole 
 

•M. Yvan Lépine : Société Saint-Vincent de Paul 
 

•Mme Carole Sauvageau : FADOQ 
 

•M. Julien Tessier : Pavillon André Darveau 
 

•M. Maryon Leclerc : Clinique médicale 
 

•M. Raynald Drolet : Comité consultatif d’urbanisme 
 

•M. Ghislain Genest : CHSLD 
 

•Mme Claire-Marie Lafrance : Salle Claudia Ebacher 
 

•M. Dany Chrétien : Pompiers 
 

•M. Michel Grenon : Club de la Pétanque 
 

•Mme Henriette Janssen : Cercle de Fermières 
 

•Mme Nicole Julien : Bibliothèque 
 

•Mme Eloïse Lavallière : Tournoi M-18 
 

•M. Yannick Gignac : Hockey mineur 
 

•M. Claude Paquin : Club de motoneige Poulamon 
 

•M. Jean Naud : Association Chapecamp 
 

•M. Dany Ayotte : Club de soccer les Celtics 
 

•Mme Carole Brosseau : Club de marche 
 
 
 

Merci à M. Pierre Morissette, Mme Annette Hardy, 
Mme Nathalie Boies, M. Justin Gagnon et M. Étienne 
Boullon-Bégin pour leur précieuse aide dans la prépara-
tion et le bon déroulement de la soirée. 

Un grand merci à M. Mario Delage pour le délicieux  
repas, ainsi qu’à M. Jean-François Bernard et Mme Ma-
rie-Michelle Leclerc pour l’agréable ambiance musicale.  

    25 AVRIL 2026 
    19H30 
    25$ 
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                               LOISIRS ET CULTURE  

DU 5 AU 11 JANVIER 2026 
 

Inscription en ligne 
Pour vous inscrire: Allez sur le site de la Ville 
villestmarc.com / Loisirs et culture / Inscriptions activités de loisirs en ligne 

YOGA  
Jour:               Mardi 
Heure:  9h30 à 10h30 
Durée:  12 semaines 
Session: Du 13 janvier au 7 avril  
  (pas 27 janvier) 
Coût :   150 $ /session 
Lieu :   Centre communautaire St-Marc 

 MISE EN FORME POUR TOUS 
 ARTHRITE / ARTHROSE 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jour:  Mercredi  
Heure:  11h30 à 12h30   
Durée:  12 semaines 
Session: Du 14 janvier au 8 avril  
  (pas 18 fév)  
Coût :   195 $/session 
Lieu :   Centre communautaire St-Marc 
Responsable:   Sonia Pelletier/SunnyFitness 

 POWER YOGA  ATHLÉTIQUE 
Jour:   Lundi 
Heure:   18h30 à 19h30   
Durée:   12 semaines 
Session:  Du 12 janvier au 6 avril (pas 16 février) 
Coût :    195 $/session 
Lieu :    Centre communautaire St-Marc 
Responsable:   Sonia Pelletier/SunnyFitness 

CARDIO MUSCU 

Jour :          Mercredi  
Heure:                     18h15 à 19h15 
Session hiver :        du 14 janvier au 8 avril (pas 18 fév)  
Durée:          12 semaines 
Coût :           195 $/session 
Lieu :           Centre communautaire et culturel 

STRETCHING 

Jour :          Mercredi  
Heure:                     19h15 à 20h15 
Session hiver :        du 14 janvier au 8 avril (12 sem)  
         (pas 18 fév) 
Coût :           195 $/session 
Lieu :           Centre communautaire et culturel 
Responsable :        Sonia Pelletier/SunnyFitness 

FERMETURE DE L’ARÉNA DURANT LA PÉRIODE DES FÊTES 
Veuillez noter que le Centre récréatif Chantal-Petitclerc sera fermé les 24, 25, 26 et 31 décembre, ainsi que les 1er 
et 2 janvier 2025.  Les bureaux des loisirs seront pour leur part fermés du 22 décembre au 4 janvier inclusivement. 
 

FERMETURE DE LA PISCINE ET DU GYMNASE DURANT LA PÉRIODE 
DES FÊTES 
Prenez-note que la piscine ainsi que le gymnase seront fermés du 15 décembre au 2 janvier inclusivement. 
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AQUAFORME 
Jour:                Mercredi  
Heure:                De 18h00 à 19h00 
Durée:   12 semaines 
Session:  Du 14 janvier au 1er avril  
Coût :    100 $  
Lieu :    Piscine école secondaire  
   St-Marc 

DANSE CRÉATIVE  
Cours de danse ludique destiné aux enfants d'âge présco-
laire. Viens apprendre tes premiers pas de danse tout en t'amu-
sant!  
4 et 5 ans 
Tous les jeudis à 16h30 dès le 22 janvier  
Session de 14 cours: 215$ + taxes.  
Place publique de l'école secondaire St-Marc, porte 5. 
Les inscriptions se feront via Escouade indépenDanse, école de 
danse. 
418 954-9104, escouadeindependanse@gmail.com. 
 
 

HIP-HOP, NIVEAU 1  
Cours de danse énergique et rythmé où les élèves apprendront 
une chorégraphie de style danse urbaine.  
1ère à 3ème année 
Tous les jeudis à 17h30 dès le 22 janvier. 
Session de 14 cours: 215$ + taxes.  
Place publique de l'école secondaire St-Marc, porte 5. 
Les inscriptions se feront via Escouade indépenDanse, école de 
danse. 
418 954-9104,  escouadeindependanse@gmail.com 

 
HIP-HOP, NIVEAU 2 
Cours de danse énergique et rythmé où les élèves apprendront 
une chorégraphie de style danse urbaine.  
4ème année et plus.  
Tous les jeudis à 18h30 dès le 22 janvier. 
Session de 14 cours: 215$ + taxes.  
Place publique de l'école secondaire St-Marc, porte 5. 
Les inscriptions se feront via Escouade indépenDanse, école de 
danse. 
418 954-9104 , escouadeindependanse@gmail.com. 

 

COUNTRY + 
Viens apprendre les danses en ligne les plus dansées via un cours 
de groupe dynamique et rythmé. Niveau débutant et intermé-
diaire 
 Ado et adulte seulement, 16 ans et +. 
Tous les jeudis à 18h30 ou 19h30 dès le 22 janvier (2 cours) 
Session de 12 cours: 170$ + taxes chaque  
Place publique de l'école secondaire St-Marc, porte 5. 
Les inscriptions se feront via Escouade indépenDanse, école de 
danse. 
418 954-9104 , escouadeindependanse@gmail.com. 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Aimez notre page Facebook afin de ne rien manquer!  

ENTRAINEMENT DE NATATION –  
ENFANT 

Ce cours est conçu pour les nageurs de tous les         
niveaux désirant améliorer leur endurance et 
leur  technique de nage.  Que vous soyez nageur 
débutant cherchant à augmenter sa résistance 
ou un nageur  expérimenté visant à perfection-
ner vos   performances, ce programme vous 
fournira les outils  nécessaires pour atteindre vos 
objectifs. 
 
Jour :   Samedi 
Heure:              8h30 à 9h30 
Session:    Du 17 janvier au 11 avril  
  (pas le 4 avril) 
Coût :     100 $/session 
Lieu :    Piscine école secondaire St-Marc 
 

GARDIENS AVERTIS 
Jour:                Lundi 6 février 2026 
Heure:                De 8h30 à 16h00 
Coût :    65$ 
Âge:                                Être âgé d’au moins 11 ans 
Lieu :    Centre communautaire 
   St-Marc 
Vous devrez apporter un repas froid pour le dîner 
Inscription: https://formationensecourisme.com 

PICKLEBALL 
 
Jour:                Lundi de 19h00 à 21h00 
   Samedi de 9h00 à 11h00 

 

 

 

 

Coût :    17 ans et moins: 3$  
   18 ans et plus: 5$ 
Âge:                                Être âgé d’au moins 11 ans 
Lieu :    Gymnase école secondaire 
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  COLLECTE DE SANG  

OUVERTURE DE LA  
CABANE DE PRÊT 
D’ÉQUIPEMENTS  
SPORTIFS GRATUITS  

La municipalité est heureuse d’annoncer 
l’ouverture de sa cabane de prêt d’équipe-
ment gratuit, une initiative rendue           
possible grâce au programme Circonflexe. 
Ce nouvel espace a été conçu pour per-
mettre à tous les citoyens de profiter des 
activités de plein air sans frais et en toute 
simplicité. 

À l’intérieur du cabanon, vous trouverez 
une variété d’équipements : 

• Ski de fond  
      (skis, bottes et bâtons) 
• Crazy carpet 
• Patins à glace 

• Raquettes 
 
Comment ça fonctionne ? 
Pour emprunter l’équipement, il suffit de 
venir chercher la clé à l’aréna auprès de 
l’employé d’entretien. Le cabanon est si-
tué juste à côté de l’aréna, ce qui facilite 
l’accès et le retour du matériel. 

Cette initiative vise à encourager la pra-
tique d’activités hivernales, à rendre le 
sport accessible à tous et à promouvoir les 
plaisirs de l’hiver en toute sécurité.  
Profitez-en et amusez-vous ! 
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37$ 

WWW.VILLESTMARC.COM 


